
Tremblement de terre du Mezzogiorno : trois
ans après...

Autor(en): Erhardt, Elsa

Objekttyp: Article

Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Band (Jahr): 92 (1983)

Heft 8

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-683518

PDF erstellt am: 25.05.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-683518


Tremblement de terre du Mezzogiorno

Trois ans apres...
Nos lecteurs s'en souviennent. Le 23 novembre 1980, ä 19 h. 34, un tremblement de terre ravageait
une partie de l'Italie du Sud, endommageant gravement 36 communes et 280 localites. La catastrophe
fit plus de 3000 morts, 8000 blesses et laissa 300000 personnes sans abri.
Avec d'autres organisations, la Croix-Rouge suisse apporta sans retard une aide d'urgence et Ian^a
plusieurs appels qui susciterent un magnifique elan de generosite de la part de la population suisse. La
Croix-Rouge suisse re^ut - soit directement, soit par l'intermediaire de la Chaine du Bonheur -
12 millions de francs et 700 tonnes de dons en nature.
Nous decrivons ci-dessous en detail la realisation de quelques projets auxquels la Croix-Rouge suisse
a participe. Ce faisant, eile s'est heurtee ä de nombreux obstacles administrates dont certains
s'expliquent peut-etre par le traumatisme de la rupture du «tissu social».

Le tremblement de terre du 23 novembre

1980 a en effet provoque de
prüfendes repercussions sociales dans la

population, meme si de l'exterieur
rien ne semble change et que la vie
poursuive son cours. Les coutumes
jusqu'alors en vigueur qui regissaient
le mode de vie, de travail et les

rapports de voisinage sont pratique-
ment mortes. Les personnes ägees qui
ont dü emmenager dans de nouvelles
residences ressentent cruellement la

perte de leur chez-soi alors que les

jeunes s'adaptent relativement bien ä

cette nouvelle situation. lis sont ce-

pendant touches par la recession eco-

nomique, le recul de la production, un
chomage croissant et l'inflation, et
cela d'autant plus que leur formation
professionnelle laisse beaucoup ä de-
sirer.
Avec le temps, l'opinion publique

s'est desinteressee du Mezzogiorno, ce

qui a provoque un sentiment d'insecu-
rite et de resignation dans la population

habituee ä une assistance massive
de l'exterieur. D'autre part, la conju-
gaison de certains facteurs politiques,
d'interpretations contradictoires de

dispositions legales et d'une bureaucratic

tatillonne ont malheureusement
contribue ä entraver d'une maniere
incroyable, voire meme ä empecher
toute aide exterieure. La collaboration

avec les communes a ete difficile
et a coüte beaucoup de patience et de

perseverance. II faut bien dire que les

autorites locales ont souvent ete de-
bordees par l'ampleur des täches et
des decisions ä prendre. La
reconstruction definitive de logements que
l'Etat va assumer ne debutera dans le

meilleur des cas que dans le courant
de l'annee 1984. C'est ce que la popu¬

lation a beaucoup de peine ä admet-
tre, car elle reside en attendant, et
c'est long, dans des maison prefabri-
quees considerees comme provisoires.
L'ampleur des degäts rend ä elle seule
la täche de reconstruction epineuse,
sans compter les mesures qu'il faudrait
adopter pour obtenir une amelioration
reelle des conditions de vie. Les mai-
sons locatives neuves ont ete erigees
par des organisations privees ou etran-
geres. En revanche, les subventions de
l'Etat italien ont permis de remettre
en etat un nombre important de mai-
sons.
Au vu de notre engagement dans le

Mezzogiorno et des conditions diffi-
ciles que nous y avons rencontrees, la

Croix-Rouge suisse a rapidement pris
la decision de rester plusieurs annees
sur place et de mandater des delegues
permanents qui travaillent avec toute
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la prudence et la patience souhaitees.
Le soutien de divers projets, leur
choix et leur realisation reclament de

l'experience pratique, de vastes
connaissances, une planification ri-
goureuse et l'enrölement des forces de
travail indigenes. Pour ameliorer les

contacts avec une population plutöt
reticente, nous avons mis sur pied une
forme d'aide qui n'engage pas de gros
moyens financiers. Citons par exem-
ple les soins que donne une physiothe-
rapeute indigene ä la population souf-
frant des sequelles du tremblement de

terre, l'introduction de cours d'hy-
giene dentaire dans les ecoles et sur-
tout, dans une petite commune, la
creation d'un service ä domicile mobile

pour personnes ägees et handica-

pees que notre assistante sociale ita-
lienne gere avec beaucoup de doigte.

Les realisations
d'utilite publique
Alors que la commune gere avec
succes et sous sa propre responsabilite
la policlinique de Sala Consilina, les

centres sociaux de Castelnuovo et
Conza necessitent encore la collaboration

des delegues de la Croix-Rouge
suisse. Cette collaboration prend es-
sentiellement la forme d'une
assistance technique en faveur du personnel

indigene. II est arrive qu'en cas de

situation critique la Croix-Rouge
assume provisoirement le paiement de
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ce personnel indigene. La CRS s'ef-
force de creer des bases de gestion
saines de ces centres, en s'appuyant
toujours sur l'initiative locale. Si elle
cherche peu ä peu ä remettre ces

projets aux communes concernees, un
retrait abrupt de notre aide n'est pour
1'instant pas concevable.
Du simple fait de la precarite du
logement dans ces «prefabbricati», il
s'avere peu ä peu que les centres
sociaux pour enfants, jeunes et adultes
ont toute leur raison d'etre. S'ils re-
pondent ä de veritables besoins, les

communes vont les reprendre ä leur
charge dans la mesure oü les depenses
financieres restent dans des limites
acceptables.
La creche de Lioni se developpe d'une
maniere rejouissante: grace aux
efforts incessants de nos delegues et de

jeunes educatrices venues de Rome, le

baraquement qui l'abrite est devenu
un petit paradis pour les enfants qui la
frequentent. Des jardinieres d'enfants
de Lioni, des cuisinieres, du personnel
auxiliaire et meme des jeunes meres
viennent preter main forte pour sur-
veiller les trente enfants.
Le depart des six educatrices qui
avaient ete «pretees» par Rome
jusqu'en juin 1983 a pose un grave
probleme pour la reouverture de la
creche apres les vacances d'ete. La
commune a presente une demande de
reconnaissance d'utilite publique - ne-
cessaire pour obtenir des subven-

La creche de Lioni accueille une tren-
taine d'enfants. A I'occasion, des meres
viennent preter main forte aux educatrices.

Six d'entre elles ont ete «pretees»

par Rome jusqu'en juin 1983. Les

parents ont du trouver une solution
transitoire pour permettre la reouverture

de la creche apres I'ete.

tions - qui s'est enlisee dans les mean-
dres administrates. Elle n'a done pour
1'instant pas reengage du personnel.
Les cercles interesses et les parents
ont done dü envisager une solution
transitoire pour permettre la reouverture

de la creche.
Avec le centre polyvalent de Muro
Lucano, dont la construction a ete
achevee ä fin octobre 1982, l'activite
de la Croix-Rouge suisse s'etend aussi
ä la region de Basilicata. Le «Comitate

pro terremotati» de Bale a large-
ment contribue au financement de ces

installations.
Des le depart, le centre a ete dirige
par une coordinatrice italienne dyna-
mique et competente et a bientot servi
de centre ambulatoire d'assistance aux

personnes ägees et handicapees de la
commune.
Ce meme centre a organise dans la

premiere moitie de 1983 des cours de

formation pour adultes qui ont connu
un vif succes. Au programme, des

themes pratiques n'ont pas manque de

provoquer des discussions animees:
l'amelioration des methodes de

culture, la lutte contre les parasites, l'as-
sainissement des immeubles et la

conception de plans de reconstruction.
Une aile de ce centre doit provisoirement

etre amenagee pour l'admission
de cas urgents. La commune aurait
voulu en faire un centre permanent
d'hospitalisation pour certains
patients. Elle n'est pas parvenue ä ses

fins, malgre les efforts deployes au-

pres de 1'Office de la sante publique
de la province de Potenza et l'assis-

tance publique regionale qui sont, rap-
pelons-le, competents pour l'octroi de

subventions et l'engagement de
personnel technique. Les efforts conju-
gues de la commune, de la Croix-
Rouge suisse et des societes nationales
de la Croix-Rouge britannique et

luxembourgeoise egalement interes-
sees ä ce projet n'ont pas suffi! Cet
echec est ä placer dans le contexte



Dans la commune d'Andretta, l'ancien
home pour personnes ägees, installe
dans un couvent vieux de cinq cents

ans, n'offrait qu'humidite et inconfort.

Un nouveau home a ete reconstruit,
plus beau qu'avant...

general en matiere de sante publique
dont les centres de handicapes et les

hopitaux font les frais. Pour corser le

Probleme, les elections du 26 juin 1983

ont encore amene des changements au
niveau des autorites communales. Ce-

pendant, la nouvelle presidente de la
commune est bien determinee ä elabo-
rer aussi vite que possible une conception

definitive applicable ä ce centre,
en composant avec les forces politi-
ques de la commune, ses autorites et
avec la collaboration de la Croix-
Rouge suisse.

Un nouveau projet a ete recemment
realise dans la commune d'Andretta
(province d'Avellino). Depuis des de-
cennies, les murs d'un couvent vieux
de 500 ans abritaient un home pour
personnes ägees qui a ete tres endom-

mage par le tremblement de terre. Le
home a du etre provisoirement trans-
fere dans une aile moins touchee mais

qui menace tout autant de s'ecrouler.
Les cellules froides et humides et les

installations sanitaires rudimentaires
sont absolument inappropriees ä ces

personnes ägees qui ont besoin de
soins. Une renovation du vieux
couvent - il en etait de ja question avant le
tremblement de terre - n'entre guere
en ligne de compte ces prochaines
annees etant donne l'ampleur des

moyens financiers qu'elle necessite.
Face au denuement de ces hommes et
femmes ages, la Croix-Rouge suisse
s'est senti le devoir d'apporter une
solution aussi rapide que possible: la

construction d'un nouveau bätiment.
C'est chose faite. Ce nouveau
bätiment construit d'elements prefabri-
ques comprend des chambres et des

pieces de sejour pour vingt-quatre
personnes, la cuisine et la salle ä manger,

un logement pour l'infirmiere de

garde, une salle d'auscultation et d'ur-
gence ainsi qu'une terrasse couverte.
Les delegues de la Croix-Rouge ont mis
au point ce projet et ont surveille
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sa realisation avec minutie et competence,

en accord avec les autorites
communales et le personnel d'exploi-
tation. La commune a mis ä disposition

un tres beau terrain et a pris ä sa

charge le financement des travaux
d'infrastructure. Elle est responsable
de la gestion future de l'institution et
des soins conformes donnes ä ses

occupants qui viennent d'Andretta et
des communes avoisinantes. Le
nouveau home pour personnes ägees est

entre en activite en octobre 1983. Le
cofinancement du projet a ete assure

par la Chaine du Bonheur et la section
zurichoise de la Croix-Rouge suisse.

Construction de logements
La creation de logements et ('occupation

de la main-d'oeuvre indigene re-
pondent ä des besoins prioritaires
dont la Croix-Rouge a tenu compte
dans ses projets d'aide. II est bien clair
que de tels projets ne peuvent ignorer
les realites politiques et sociales
propres ä une region et ne sont pas
etudies que d'un seul point de vue
technique.

11



Un contrat prevoyant la construction
de vingt maisons mitoyennes a de ja
ete signe avec la commune de Torella
dei Lombardi le 17 septembre 1981.
Grace ä l'appui massif que le projet a

regu et ä l'aide du consul suisse inte-
resse, la procedure d'autorisation de
construire et d'expropriation a ete
terminee au niveau de la region et de
la province et les travaux ont pu
debuter en mai 1983. Le Corps suisse
d'aide en cas de catastrophe et le
Badener Tagblatt, qui a apporte des

moyens financiers importants, mettent
ä disposition de ce projet commun de
la Confederation et de la Croix-Rouge
suisse des specialistes charges de la
conception des plans, de la repartition
du travail et de la direction des
travaux. La Croix-Rouge suisse assume
la direction generale et la responsabi-
lite du projet. Pour la construction
proprement dite, un contrat a ete

passe avec un consortium, le COMER
(Consorzio cooperative meridionali),
qui regroupe une union cooperative
locale existant depuis 1982 avec siege
ä Lioni.

Un reseau de routes relie le terrain
que la commune a cede, 8250 m2, ä
l'ancienne petite ville ainsi qu'au nou-
veau complexe de maisons prefabri-
quees provisoires. Le projet s'insere
done dans une planification globale.
Les autorites communales et les
specialistes qu'elles ont designes ont pre-
vu des maisons de deux etages. Le
choix des materiaux et la repartition
interieure des locaux respectent l'ar-
chitecture traditionnelle mais aussi les
besoins et les activites quotidiennes
des futurs locataires - families de
travailleurs, petits paysans et artisans.
Les maisons plus grandes abritent des
remises pour les machines agricoles et
chaque famille disposera d'un petit
jardin et d'un potager. Ce sont les

prescriptions legales antisismiques
prevues par la loi italienne qui ont ete
appliquees.
A fin septembre, les vingt maisons
devaient etre sous toit tandis que les
travaux de finition et d'infrastructure,
qui incombent ä la commune, ne de-
vraient pas se prolonger au-delä de
decembre 1983.

Apres une longue procedure de
consultation, un projet de construire
dix-sept maisons ä Teora a abouti en
juin 1983. Une expertise geologique a
conduit ä un reexamen du terrain mais
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Engagement de la CRS en Italie du Sud
ä la suite du tremblement de terre de novembre 1980

Etat en automne 1983

• Aide d'urgence dans les premiers jours et
semaines (vetements, tentes, couvertures,
sacs de couchage, vaccins, ambulances)

• Construction de baraquements par les ceuvres
humanitaires (contröle fiduciaire des fonds de
la Chaine du Bonheur)

• Construction de l'ecole de Misciano

• Construction du dispensaire de Sala Consilina

• Construction et equipement des centres so-
ciaux de Conza et Castelnuovo

• Exploitation des centres sociaux de Conza,
Castelnuovo et de la creche de Lioni et

prestations sociales ä Santomenna

• Construction et equipement d'un centre
polyvalent pour personnes ägees et handicapees ä

Muro Lucano

• Projet de la CRS et du Corps suisse d'aide en
cas de catastrophe de la Confederation:
construction de logements sociaux ä Torella

• Construction d'un home pour personnes ägees
ä Andretta

• Construction de logements sociaux ä Teora

• Autres projets de construction de logements
sociaux

• Intervention d'une equipe CRS italo-suisse:
surveillance des projets en cours et elaboration

de nouveaux projets Croix-Rouge suisse

959 000.- termine

500 000.- termine
500 000.- termine
415 950.- termine

1 347 375.- termine

300 000.-
jusqu'en 1984

750 000.- termine

2 020 000.-
en cours d'execution

458 000.-
en cours d'execution

2 500 000.- ä l'etude

2 200 000.- ä l'etude

environ deux ans

Tous les programmes realises par la CRS en faveur des sinistres de l'ltalie
ont ete finances par des collectes de la CRS et des contributions de la
Chaine du Bonheur.

la signature du contrat entre la
commune et la Croix-Rouge suisse est
maintenant imminente et l'appui
financier de la Chaine du Bonheur
assure.
Avec un dernier projet de construction

dans une commune qui reste
encore ä choisir, la Croix-Rouge
pense mettre un point final ä son
activite dans le sud de l'ltalie ä la fin
de 1984 ou au plus tard au printemps
1985. ElsaErhardt

Nous rappelons ä nos lecteurs que la
Croix-Rouge suisse aide les victimes
du recent tremblement de terre en
Turquie qui a faitplus d'un millier de

morts et 25 000 sans-abri.
D'autre part, en Italie e'est la panique
ä Pouzzoles (10 km au nord de

Naples) oil la terre tremble constam-
ment depuis aoüt 1983. Le sol monte
chaque jour de plusieurs millimetres
et les habitants fuient leur ville.
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